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I- RÈGLEMENTS ADMINISTRATIFS 
 

1.  Dispositions générales 

 

1.1   Le présent règlement concerne les différentes activités de la Ligue mauricienne de soccer.  
 

1.2  Les r¯glements de la FIFA, de la FSQ, de lôARSM sôappliquent int®gralement à moins de dispositions spécifiques du 
présent règlement.  

 

1.3  Les termes masculins comprennent aussi bien le genre f®minin que le genre masculin pour lôensemble du  document.    
 

2.   Demande dôadh®sion 

 
Voir cahier des charges 
 

3.   Inscription des joueurs et éligibilité 

 

3.1 Une équipe de soccer à 11 doit enregistrer auprès de la Ligue (PTS-Registrariat) un minimum de onze (11) joueurs, 
au 15 mai de chaque saison dôactivit®, et peut enregistrer un maximum de vingt-cinq (25) joueurs.  

 
3.2   Une équipe de soccer à 7 doit enregistrer auprès de la Ligue (PTS-Registrariat) un minimum de sept (7) joueurs, au 

15 mai de chaque saison dôactivit®, et peut enregistrer un maximum de dix-huit (18) joueurs.   

 
3.3 Côest la responsabilit® des clubs de sôassurer de lôaffiliation et de lô®ligibilit® des joueurs en conformit® avec les 

règlements de la Ligue et de la Fédération de soccer du Québec.  
 

3.4 La liste des joueurs par équipe doit être enregistrée dans le logiciel PTS-League et ce, avant que lô®quipe ne 

dispute son premier match de la saison. Les joueurs non enregistré dans PTS-League et prenant part à un match seront 
considérés comme inéligibles.  

 
 

 

II- RÈGLEMENTS DE COMPÉTITION 

4.  Structure de la Ligue 

 

Voir cahier des charges 
 

5.  Répartition des équipes 

 
5.1 Lôobjectif premier de la r®partition des ®quipes est de maintenir un r®seau A dans toutes les cat®gories.  

 
5.2 La répartition des équipes dans les différents réseaux se fera de manière officielle lors de la rencontre de Ligue 

prévue à cet effet en avril de chaque année. Participera à cette rencontre, le comité de gestion de la LMS et les 

responsables techniques des clubs.  
 

5.3 Suite ¨ la r®union, si une situation demeurait litigieuse quant au choix de r®seau dôune ou de plusieurs ®quipes, le 
comité de la LMS sera appelé à trancher. 
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5.4 Lorsquôil est n®cessaire de lôutiliser, les d®cisions du comit® de la LMS sont finales et sans appel.  

6.  Établissement du calendrier 

 

6.1 La version préliminaire du calendrier sera établie le 20 avril. La version finale sera émise le 7 mai.  

 
6.2 Chaque ®quipe peut se pr®valoir de deux (2) dates dôabsence (black-out).  

 
6.3 En aucun temps, un match ne pourra °tre mis ¨ lôhoraire apr¯s 21h00.  

 
6.4 En aucun temps, un match de catégorie U-14 et moins ne pourra être mis ¨ lôhoraire apr¯s 20h00.  

 

6.5 Du lundi au vendredi, les matchs ne peuvent commencer avant 18h15, sauf lors dôun cong® civique ou avec 
lôapprobation des participants.  

 
6.6 Une équipe ne pourra être appelée à jouer deux (2) matchs en moins de quarante-huit (48) heures dôintervalle, 

sauf si elle y consent. 

 
6.7 À moins de circonstance spéciales le calendrier de chacune des équipes devra comporter un minimum de  (14) 

matchs et un maximum de (18).   
 

6.8 Le responsable des comp®titions poss¯de lôenti¯re autorité sur la gestion du calendrier. Une équipe refusant un 

changement de match sans motif jugé raisonnable perdra ledit match par forfait.   
 

6.9 Lôobjectif premier est de cr®er un calendrier ®quilibr® pour lôensemble des championnats. 
 

7.  Changements de match 

 
7.1 Avant lô®laboration du calendrier, une ®quipe peut demander deux (2) dates dôabsences (black-out) ne dépassant 

pas trois (3) jours chacune.  
 

7.2 Tout changement de date apporté au calendrier par la Ligue devra être communiqué aux responsables des 

changements de match des clubs concernés au moins quarante-huit (48) heures ouvrables ¨ lôavance.  
 

7.3 Un changement de match par saison est accordé sans raison spécifique avec acceptation au préalable 
du répondant  du club de l’équipe faisant la demande. 

La demande de changement de match dans ce cas précis doit être faite 10 jours à l’avance et au plus tard  

avant le 1er même si cela concerne un match prévu en août.  
(Modifié Janvier 2010) 
 
7.4 Une équipe peut, avec soixante-douze (72) heures dôavis, ¨ la condition de garder la même date,   demander un 

changement de terrain ou dôheure. Si la demande est accept®e, la Ligue doit confirmer le changement aux ®quipes 
concernées au moins vingt-quatre (24) heures ¨ lôavance.  

 

7.5 Toute équipe ayant au moins quatre (4) joueurs ou trois (3) joueurs incluant le gardien de but, retenus pour une 
sélection régionale ou provinciale le jour du match prévu au calendrier de la Ligue peut demander à la Ligue au moins 

soixante-douze (72) heures ¨ lôavance, le report du match.  
 

7.6 Tout changement de match, de terrain, ou dôheure, fait ¨ lôinsu de la Ligue entrainera automatiquement la perte 

par forfait du match pour les deux équipes impliquées.   
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8.  Entraîneurs 

 
8.1 Une équipe qui se présente à un match sans un entraîneur ou un g®rant muni dôun passeport d¾ment valid® pour 

la saison en cours perd son match par forfait ¨ moins dôavoir re­u une autorisation écrite au préalable de la Ligue. 

 
8.2 Si une équipe de soccer à 11 se présente à un match sans entraîneur ou un gérant muni dôun passeport, lôarbitre 

nôautorisera pas le match ¨ d®buter. Exception faite du soccer ¨ 7 o½ le match pourra se jouer. Cependant, lô®quipe 
perdra tout de même le match par forfait.  

 
8.3 Tout g®rant ou entra´neur suspendu ou expuls® dôune ®quipe ne peut avant ou pendant le déroulement du match, 

communiquer par quelque moyen que ce soit avec ses joueurs. Il doit sôabstenir de se promener sur le terrain et il nôa pas 

accès aux vestiaires. Toute infraction doit être rapportée à la Ligue pour amende et sanction disciplinaire appropriée. 
 

8.4 Un entra´neur ou un g®rant expuls® au cours dôun match doit quitter imm®diatement lôenceinte du terrain et le 
p®rim¯tre qui en tient lieu. Lôarbitre nôautorisera pas la reprise du jeu tant que lôentra´neur exclut ne se sera pas conformé 

au présent règlement.  

 
8.5 Si lors dôun match (soccer ¨ 11) et suite ¨ une expulsion, une ®quipe se retrouve sans la pr®sence dôun entra´neur 

ou dôun g®rant muni dôun passeport, lôarbitre mettra imm®diatement terme au match et lô®quipe fautive perdra le match 
par forfait. 

 

8.6 Lôentra´neur de lô®quipe doit inscrire sur la feuille de match la mention R+ pour tous joueurs surclass®s ou r®serves. 
Il doit également identifier les joueurs suspendus par la mention S. Les joueurs mutés doivent être identifiés de la 

mention M.  
 

8.7 Pour que la Ligue considère un joueur comme ayant purgé sa suspension, la mention S doit obligatoirement se 
retrouver sur la feuille de match ¨ c¹t® de son nom. La simple absence du joueur dans lôalignement ne sera pas 

considérée comme un match purgé.     

 
8.8 Un entra´neur ou un g®rant retirant volontairement son ®quipe dôun match avant la fin pourra se voir infliger une 

suspension par la Ligue.  
 

8.9 Un joueur agissant ®galement ¨ titre dôentra´neur doit pr®senter ¨ lôarbitre son passeport de joueur ainsi que son 

passeport dôentra´neur. ê d®faut de pr®senter son passeport dôentra´neur, lô®quipe sera consid®r®e comme nôayant pas 
dôentra´neur.    

 

9.  Qualification des entraîneurs 

 

Voir cahier des charges 

10.  Joueurs 

 

10.1 Les joueurs qui composent une équipe sont ceux dont les noms apparaissent sur la liste compilée par la  Ligue 
dans PTS-Registrariat.  

 
10.2 Le nom dôun joueur d®j¨ enregistr® avec une ®quipe ne peut appara´tre sur la liste dôune autre ®quipe de la Ligue.  

 

10.3 Un joueur ne peut prendre part ¨ un match ¨ moins dôavoir son nom inscrit sur la feuille de match et ce, avant le 
début du match.  

 
10.4 Tout joueur prenant part ¨ un match doit pr®senter son passeport ¨ un officiel ou avoir lôautorisation écrite de la 

Ligue lui permettant de jouer sans passeport. Le joueur doit alors montrer une pi¯ce dôidentit® avec photo. Un joueur 

jouant sans passeport sera déclaré comme inéligible et le match sera perdu par forfait.  
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10.5 Lôarbitre ne pourra en aucun temps permettre à un joueur incapable de présenter son passeport ou une 

autorisation écrite de la ligue, à prendre part à un match.  
 

10.6 Si une ®quipe se trouve dans lôincapacit® de pr®senter ses passeports ¨ lôarbitre au d®but du match, lôarbitre devra 
attendre la période de délai pour une équipe en retard et devra ensuite annuler le match et rapporter le tout à la Ligue.    

 
10.7 Une équipe qui fait jouer un joueur suspendu ou inéligible perd le match par forfait.  

 

10.8 Une équipe de soccer à 11 ne peut aligner plus de vingt (20) joueurs par match. 
 

10.9 Une équipe de soccer à 7 ne peut aligner plus de seize (16) joueurs par match.   
 

10.10 En aucun temps, une ®quipe ne peut invoquer une faute de lôarbitre si elle enfreint le pr®sent r¯glement.  

 

11.  Joueurs r®serves, ¨ lôessai ou surclass®s 

 

11.1 En plus des joueurs inscrits ¨ la liste officielle de lô®quipe, une ®quipe peut utiliser des joueurs r®serves.  
 

11.2 Tout joueur réserve doit répondre à la définition suivante : Désigne un joueur du même club ou regroupement de 
soccer qui prend part à un ou plusieurs matchs avec une autre équipe de son club ou regroupement de soccer, de classe 

ou de division supérieure à lô®quipe avec laquelle il est affili®. 

 
11.3 Le simple surclassement dô©ge signifie lôaffiliation dôun joueur dans une (1) ou deux (2) catégories immédiatement 

supérieures à la sienne.  
 

11.4 Le double surclassement signifie l'affiliation d'un joueur dans trois (3) ou quatre (4) catégories supérieures à la 
sienne. Il ne peut être accordé que pour un joueur de U12 ¨ U17. Sur r®ception par lôARSM des documents suivants: 

attestation médicale à l'effet que le joueur n'encourt aucun danger supplémentaire pour sa santé ainsi que le formulaire 

d'affiliation, la FSQ pourra accorder le double surclassement. 
 

11.5 Une équipe ne peut utiliser un joueur réserve qui est de plus de trois (3) cat®gories dô©ge inf®rieures ¨ la sienne ¨ 
moins d'avoir reçu l'autorisation écrite de la Ligue.  

Cette autorisation peut être accordée seulement si une attestation médicale accompagne la demande et ce, pour un 

maximum de trois (3) matchs seulement. 
 

11.6 En tout temps, une équipe de soccer à 11 employant des joueurs réserves ne pourra avoir plus de  quatorze (14) 
joueurs présent au match et ce, incluant lesdits joueurs réserves. Une équipe enfreignant le présent règlement sera 

réputée comme ayant employé des joueurs inéligibles et perdra le match par forfait.   
 

11.7 En tout temps, une équipe de soccer à 7 employant des joueurs réserves ne pourra avoir plus de onze (11) joueurs 

présent au match et ce, incluant lesdits joueurs réserves. Une équipe enfreignant le présent règlement sera réputée 
comme ayant employé des joueurs inéligibles et perdra le match par forfait.   

 
11.8 Le nombre de joueur réserve pouvant prendre part ¨ un match est illimit® mais les ®quipes doivent  sôassurer de 

respecter les restrictions des articles 11.6 et 11.7. 

 
11.9 Aucun surclassement de classe (dans la m°me cat®gorie de comp®tition) nôest permis dans la LMS. Cependant, une 

équipe pourra descendre un joueur définitivement vers une équipe de classe inférieure avant le 15 juin. Elle devra dans 
un tel cas faire les d®marches aupr¯s de lôARSM pour obtenir un nouveau passeport pour le joueur impliqu®. 

 

11.10 Un joueur de classe A peut remplacer dans le local tout en respectant les articles 11.6 et 11.7.  
Ex : Un U-09 A peut remplacer dans le U-10 Local mais lô®quipe ne pourra aligner plus de onze (11) joueurs lors du 

match. Ex : Un U-12 A peut remplacer dans le U-14 Local mais lô®quipe ne pourra aligner plus de quatorze (14) joueurs 
lors du match.  
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11.11 Aucun joueur ¨ lôessai nôest permis en LMS.  

 
11.12 Les joueurs qui évoluent comme joueurs surclassés durant toute la saison sont considérés comme  appartenant à la 

catégorie et à la classe dans laquelle ils ont été surclassés.  
 

11.13 Aucun joueur de classe AA et plus ne peut prendre part à un match en LMS 
 

11.14 Un joueur ne peut jouer plus dôun match ¨ lôint®rieur dôune m°me journ®e.  

 

12.  Règle du 4-2 

 
Article 35.8.1 (FSQ) : À la fin de son affiliation pr®c®dente avec un club, un joueur est libre de sôassocier au club de son 
choix. Cependant un club ne pourra affilier que le nombre de nouveaux joueurs indiqués ci-après et dans les conditions 
spécifiées : 
 

a) Un club ne peut recevoir par cat®gorie dô©ge masculin et féminin telle que définie par la Fédération que 4 joueurs 
venant dôautres clubs dont un maximum de 2 joueurs venant dôun m°me club. Ce r¯glement est d®sign® 
communément sous le nom de la règle du 4 ï2 
b) Tout joueur qui change de club quelle quôen soit la raison est consid®r® comme un joueur mut®, sauf en cas de 
déménagement (une demande doit être adressée à la Fédération) 
c) Une équipe ne peut pas faire jouer plus de 4 joueurs mutés dans un même match 
d) Tout joueur muté doit être identifié par un M sur son passeport pour lôann®e en cours et sur la feuille de chaque 
match auquel il participe 
e) Un joueur dô©ge senior qui passe du juv®nile au senior nôest pas comptabilis® dans la r¯gle du 4-2 
f)  Dans le cas dôun joueur ayant ®t® affili® pour lôann®e en cours et ayant obtenu sa lib®ration, lôapplication de la 
règle du  
4-2 sera faite en tenant compte comme ann®e de r®f®rence de lôann®e pr®c®dente 

 

12.1 En Mauricie, la règle du 4-2 sôapplique ¨ tous les joueurs juvéniles de U-09 à U-18 de toutes classes de 

compétition. 
 

12.2 En complément à la règle du 4-2, des ententes particulières peuvent être approuvées par le comité LMS, afin de 
répondre au cas suivant (les clubs requérants doivent également se conformer aux articles 12.3, 12.4 et 12.5) : 

Ex : 8 joueurs  U-15 inscrits au club A et 7 joueurs U-15 inscrits au club B voudraient ensemble former une équipe en 

LMS.  
 

12.3 Les deux (2) clubs impliqués ne doivent  avoir aucune équipe inscrite en AA ou en AAA. 
 

12.4 Le club cédant et le club acquéreur doivent présenter une entente écrite et signé par les présidents impliqués.    

 
12.5 ê la fin de la saison, les joueurs restent affili®s ¨ leur club dôorigine. 

 

13.  Nombre de joueurs et présence au banc 

 

13.1 Peuvent prendre part à un match, de soccer à 11, et °tre pr®sent au banc dôune ®quipe, vingt (20) joueurs ®ligibles 
et aptes physiquement ¨ jouer et trois (3) dirigeants ou personnes reli®s ¨ lô®quipe munis dôun passeport d¾ment valid® 

pour la saison en cours. Pour être admissible au banc des joueurs, une personne doit avoir son nom inscrit sur la feuille 

de match.  
 

13.2 Peuvent prendre part ¨ un match, de soccer ¨ 7, et °tre pr®sent au banc dôune ®quipe, seize (16) joueurs ®ligibles 
et aptes physiquement à jouer et trois (3) dirigeants ou personne reli®s ¨ lô®quipe munis dôun passeport d¾ment valid® 

pour la saison en cours. Pour être admissible au banc des joueurs, une personne doit avoir son nom inscrit sur la feuille 
de match. 
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13.3 Seuls les physiothérapeutes détenant une carte professionnelle ou une carte dô®tudiant seront autoris®s par lôarbitre 

¨ prendre place sur le banc. Le physioth®rapeute devra pr®senter sa carte professionnelle si lôarbitre lôexige. Il pourra 
®galement °tre exclu de la surface technique sôil adopte un comportement irresponsable.  

 
13.4 Toute personne, autre que celles mentionnées ci-haut, pr®sente au banc des joueurs, y sera exclue par lôarbitre. 

 
13.5 En aucun temps, un match de soccer à 11, ne pourra débuter si une équipe compte moins de huit (8) joueurs, 

incluant le gardien de but, aptes ¨ jouer. Lô®quipe ou les ®quipes fautives perdront automatiquement le match par forfait.  

 
13.6 En aucun temps, un match de soccer à 7, ne pourra débuter si une équipe compte moins de cinq (5) joueurs, 

incluant le gardien, aptes à jouer. Lô®quipe ou les ®quipes fautives perdront automatiquement le match par forfait.  
 

13.7 Toute ®quipe ne pouvant pr®senter le nombre minimal de joueurs ¨ lôheure pr®vue du match se verra attribuer un 

d®lai de quinze (15) minutes. Si apr¯s ce d®lai, lô®quipe nôest toujours pas conforme, lôarbitre annulera le match et 
rapportera les faits aux autorités compétentes.  

 

14.  Arbitres 

 

14.1 Lôarbitre d®sign® pour un match doit °tre affili® ¨ son ARS. Il poss¯de lôenti¯re et pleine autorit® sur le d®roulement 
du match. Son autorit® d®bute au moment o½ il p®n¯tre lôenceinte de jeu et se termine au moment o½ il la quitte.  

 

14.2 Toute ®quipe a la responsabilit® dôassurer la protection des arbitres et assistants-arbitres présents à un match.   
 

14.3 Pour tous les matchs, la présence de seulement un (1) arbitre est nécessaire à la tenue du match. Une équipe ou 
un arbitre ne pourra refuser en aucun temps de prendre part ¨ un match si cette condition est respect®e. Lô®quipe ou les 

équipes refusant de prendre part au match perdront le match par forfait.  
 

14.4 Si aucun arbitre ne se pr®sente ¨ un match, le match pourra se jouer si les deux entra´neurs se mettent dôaccord 

en d®but de match sur lôidentit® de la personne qui arbitrera le match. Les deux entra´neurs doivent signifier leur accord 
en signant tout deux leurs noms sur la feuille de match dans la section observation de lôarbitre. Il est recommand® que 

chacun des entraîneurs arbitre une demi chacun. Lorsque les deux (2) entraîneurs auront donné leur accord pour jouer le 
match et quôil se sera jou®, il ne sera plus possible de mettre un prot°t relatif ¨ lôarbitrage.    

 

14.5 Si un (1) ou les deux (2) entraîneur ne veulent pas jouer le match, il sera annulé et repris ultérieurement. Il est de 
la responsabilité des équipes dôaviser la Ligue dans un d®lai maximal de trois (3) jours suivant la date du match.  

 

15.  Responsabilité des équipes 

 

15.1 Toutes les équipes doivent écrire le résultat du match au maximum quarante-huit (48) heures suivant le match. En 
cas de panne du syst¯me informatique (PTS), lô®quipe receveuse est tenue de communiquer le r®sultat dans les m°mes 

d®lais prescrits. ê d®faut de sôy conformer lô®quipe recevra une amende de 5,00$.  
15.2 La feuille de match dûment remplie et tous les passeports de tous les joueurs inscrits sur la feuille de match 

doivent °tre remis ¨ lôarbitre au moins dix (10) minutes avant lôheure pr®vue du match. Tout joueur inscrit sur la feuille de 

match sera consid®r® comme ayant particip® au match. Côest la responsabilit® de lô®quipe de rayer le nom de tout joueur 
qui ne se présente pas au match.    

 
15.3 Le repr®sentant dôune ®quipe peut v®rifier les passeports de lô®quipe adverse, en pr®sence de lôarbitre, et indiquer 

toute irrégularité à ce-dernier qui doit lôinscrire sur la feuille de match. Tout les membres du conseil ex®cutif de lôARSM, 

employ® de la ligue ou membre de la CRAM peuvent ®galement demander ¨ v®rifier les passeports dôune ®quipe et ce, en 
tout temps.  

 
15.4 Il est de la responsabilit® des entra´neurs de sôassurer que lôinformation inscrite sur la feuille de match est exacte. Il 

est aussi de sa responsabilit® de sôassurer que lôinformation inscrite par lôarbitre ¨ la fin du match est exacte.  

 



SAISON 2010 

 

LIGUE MAURICIENNE DE SOCCER 

12 

 

16.  Équipement des joueurs 

 

16.1 Aucune dispute quant aux couleurs des tenues ne sera tol®r®e, lô®quipe visiteuse devra changer de chandail ou 
porter des dossards en cas de conflits de couleurs.  

 
16.2 Si lô®quipe visiteuse ne poss¯de pas de dossards, lô®quipe receveuse doit lui en fournir.  

 

16.3 Si le match est annulé car aucune équipe ne possède de dossards, les deux équipes perdront le match par forfait.  
 

16.4 Le gardien de but doit porter des couleurs le distinguant des autres joueurs et de lôarbitre.  
 

16.5 Les équipes doivent clairement identifier leur capitaine par le port dôun brassard. 
 

16.6 Tous les joueurs dôune ®quipe inscrits sur la feuille de match doivent °tre identifi®s par un num®ro diff®rent appos® 

dans le dos du gilet. Ce numéro doit être le même que celui indiqué sur la feuille de match. Le non respect de ce 
r¯glement ne peut justifier le d®p¹t dôun prot°t, mais des mesures disciplinaires pourraient suivre contre les ®quipes 

fautives récidivistes.  
 

17.  Ballons 

 
17.1 Les ballons de matchs au nombre de deux (2) doivent °tre fournis par lô®quipe qui re­oit. Si lô®quipe qui re­oit nôa 

pas de ballon, lô®quipe visiteuse devra les fournir.  

  
17.2 La ligue pourra obliger lôutilisation des ballons dôun commanditaire.  

 
17.3 Les catégories U-09 à U-13 utiliseront obligatoirement des ballons de grosseurs no. 4. Les autres catégories 

utiliseront des ballons de grosseur no. 5.  

 

18.  Terrain 

 

18.1 Le terrain de jeu doit être régulièrement et visiblement tracé, avoir des buts règlementaires munis de filet en bonne 
état, posséder quatre (4) drapeaux de coins règlementaires et avoir deux bancs pour les joueurs.  

 
18.2 Lôarbitre fera ®tat sur la feuille de match de tout manquement aux r¯glements qui pr®c¯dent et lô®quipe fautive 

pourrait être pénalisée. 
 

18.3 Lôarbitre, le propri®taire du terrain ou la Ligue sont les seuls qualifiés à déclarer un terrain impraticable ou à en 

interdire lôacc¯s. 
 

18.4 La Ligue peut demander un changement de terrain à une équipe si elle juge que les installations ne répondent pas 
aux exigences de la Ligue. ê d®faut dôobtemp®rer, lô®quipe perdra ses matchs par forfait.  

 

18.5 Il ne peut °tre formul® de prot°t au sujet du terrain de jeu apr¯s le coup dôenvoi. 
 

19.  Matchs perdus par forfait 

 
19.1 Une équipe sera réputé avoir perdu par forfait et sera sanctionnée selon les modalités prévues aux articles 19.2, 

19.3, 21.1 et 21.2 si elle : 
 

 a) refuse ou néglige de se présenter à un match 
 b) refuse de jouer le match (lorsquôil y a un arbitre) ou de le compl®ter 

 c) nôest pas accompagn®e dôun entra´neur ou dôun g®rant muni de son passeport 
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 d) nôa pas huit (8) joueurs pour commencer un match (soccer ¨ 11) quinze (15) minutes apr¯s lôheure pr®vue 

du match  
 e) nôa pas cinq (5) joueurs pour commencer un match (soccer ¨ 7) quinze (15) minutes apr¯s lôheure pr®vue du 

match 
 f) refuse de changer de terrain suite à la demande de la ligue 

 g) fait jouer un joueur sans passeport et sans autorisation préalable de la ligue 
 h) fait jouer un joueur qui nôest pas inscrit sur la feuille de match 

 i) fait jouer un joueur inéligible ou suspendu 

 j) enfreint le règlement sur les joueurs réserves ou surclassés 
 k) elle ne peut plus présenter huit (8) joueurs (soccer à 11) sur le terrain suite aux cartons ou blessures 

 l) elle ne peut plus présenter cinq (5) joueurs (soccer à 7) sur le terrain suite aux cartons ou blessures 
 m) elle nôa plus dôentra´neur (ou g®rant) d®tenant un passeport suite ¨ une ou des expulsions 

 n) par décision de la ligue suite à toutes autres infractions aux règlements 

 
19.2 Pour un premier forfait, lô®quipe se verra attribuer une amende de 50,00$ en plus du remboursement des frais 

dôarbitrage et de transport. Pour un deuxi¯me forfait, lô®quipe se verra attribuer une amende de 75,00$ en plus du 
remboursement des frais dôarbitrage et de transport.  

Pour un troisi¯me forfait, lô®quipe se verra attribuer une amende de 100,00$ en plus du remboursement des frais 

dôarbitrage et de transport.  
 

19.3 Si une ®quipe obtient un quatri¯me forfait, lô®quipe sera exclue de la Ligue et tous ses matchs subs®quents seront 
perdus par forfait. Lô®quipe verra ®galement son bon de garantie être encaissé.  

 

20.  Règles du jeu 

 

20.1 ê lôexception des modifications stipul®es dans le pr®sent r¯glement et dans les lois du jeu soccer ¨ 7, les r¯gles du 
jeu sont celles de la FIFA. 

 

20.2 La durée des matchs est la suivante pour chacune des catégories :  
 

  U-09 :     2 mi-temps de 25 minutes 
  U-10 :    2 mi-temps de 25 minutes 

  U-11 :     2 mi-temps de 30 minutes  

  U-12 :     2 mi-temps de 30 minutes 
  U-14 :     2 mi-temps de 35 minutes 

  U-16 :     2 mi-temps de 40 minutes 
  U-17 et plus :     2 mi-temps de 45 minutes     

 
20.3 Pour être considéré comme valide, un match régulier doit durer au moins soixante quinze pour cent (75%) du 

temps normal pr®vu et sôil y a du temps suppl®mentaire, il doit aussi durer au moins soixante quinze pour cent (75%) du 

temps prévu.  
 

20.4 Les substitutions de joueurs sont autorisées selon la procédure énoncées dans la loi III des lois du jeu de la FIFA. 
Les substitutions étant illimitées en nombre ; elles seront permises lors des coups de pied de but, après un but marqué, 

lorsquôun joueur est bless® (seulement si le joueur bless® est remplac®), et sur les remises en touche offensives.   

 
20.5 Lorsquôun ®cart de sept (7) buts s®pare les deux ®quipes, le pointage devient immuable. Le match se poursuivra 

tout de m°me jusquô¨ la fin sauf si les deux entra´neurs sôentendent pour mettre un terme d®finitif au match. Les 
sanctions disciplinaires continueront à être comptabilisées. 

 

20.6 Une équipe qui refuse de continuer à jouer, suite à un écart de sept  (7) buts, alors que lôautre ®quipe le souhaite 
toujours, sera considérée comme une équipe quittant le match avant son terme et sera assujettie aux mêmes sanctions. 

  
20.7 Pour les catégories seniors et U-21, le match sera immédiatement interrompu.   



SAISON 2010 

 

LIGUE MAURICIENNE DE SOCCER 

14 

 

20.8 En cas dôorage fort, tonnerre ou ®clairs, lôarbitre doit interrompre momentan®ment ou d®finitivement le match. Il 

doit attendre trente (30) minutes apr¯s lôinterruption du match avant de rendre une d®cision juste et ®quitable. 
 

21.  Classement 

 
21.1 Le classement se fera par lôaddition des points :  

 
 a) match gagné : trois (3) points 

 b) match nul : un (1) point 
 c) match perdu : zéro (0) point 

 d) match forfait : moins un (-1) point 

 e) un match perdu par forfait le sera par le compte de 4-0 
 

 
21.2 Une équipe qui se voit p®naliser dôun forfait sur un match se verra inscrire un pointage de moins un (-1) pour ce 

match en plus de voir sôannuler ses buts marqu®s au cours du match. Lô®quipe d®clar®e gagnante b®n®ficie des points du 

match et du plus grand nombre de buts entre les quatre (4) buts automatique et les buts quôelle a marqu®s. Les 
avertissements et les expulsions reçus au cours du match seront comptabilisés pour les deux équipes. 

 
21.3 En cas dô®galit® entre deux ou plusieurs ®quipes ¨ la fin du calendrier régulier, le classement final sera établi de la 

façon suivante :  

 
 a) le plus grand nombre de victoire 

b) le nombre de points des deux ®quipes lôune contre lôautre (invalide si plus de deux ®quipes sont ¨  ®galit®) 
 c) la différence  entre les buts pour et les buts contre au cours de la saison 

 d) le plus grand nombre de buts marqués au cours de la saison 
 e) le moins de buts concédés au cours de la saison   

f) les équipes devront prendre part à une séance de tir au but du point de réparation selon les règles de la  FIFA  

 
21.4 Lorsquôune ®quipe est exclue du championnat ou d®clar®e forfait g®n®ral en cours dô®preuve, les buts marqu®s et 

alloués, et les points acquis par les autres équipes à la suite de leurs matchs contre cette équipe sont annulés, mais non 
les sanctions encourues lors de ces matchs.   

 

22.  Homologation des matchs par la Ligue 

 

22.1 La Ligue a lôobligation dôhomologuer les matchs de la comp®tition dans un d®lai nôexc®dant pas vingt et un (21) 

jours à partir de la date du match disputé. Pass® ce d®lai, peu importe lôirr®gularit®, sauf en cas de prot°t d®pos® selon la 
réglementation de la compétition, le résultat des matchs disputés reste tel quel. Toutefois, lô®quipe fautive pourra se voir 

imposer les amendes prescrites par la réglementation pour chaque infraction. 
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III- RÈGLEMENTS DE DISCIPLINE 

23.  Avertissements et expulsions 

 

23.1 Tout joueur qui cumule trois (3) avertissements se voit automatiquement suspendu pour le match suivant. Après 
un cinquième (5e) avertissement, il y aura un autre match de suspension automatique ; pour chaque avertissement 

subséquent au cinquième (5e) il y aura un match de suspension automatique et le joueur pourra être appelé à 
comparaître devant le comité de discipline. Ces suspensions surviennent automatiquement sans quôun avis soit 

nécessaire.   

 
 

 
23.2 Tout joueur qui est expuls® dôun match suite ¨ deux (2) avertissements se voit automatiquement suspendu pour le 

prochain match de son équipe ; sôil re­oit ¨ nouveau deux (2) avertissements dans un match subs®quent, il se voit 
automatiquement suspendu pour deux (2) autres matchs ; si cela se produit une troisième (3e) fois, il se verra 

automatiquement suspendu pour trois (3) autres matchs. Ces suspensions surviennent automatiquement sans quôun avis 

ne soit nécessaire et le joueur pourra être appelé à comparaître devant le comité de discipline.  
 

23.3 Un joueur qui est expuls® directement dôun match (carton rouge direct), se voit automatiquement suspendu pour le 
prochain  match de son équipe. À sa deuxième expulsion, il se voit automatiquement suspendu pour trois (3) matchs. 

Dans, tout les cas, il peut être appelé à se présenter devant le comité de discipline. Ces suspensions surviennent 

automatiquement sans quôun avis ne soit n®cessaire.  
 

23.4 Toute suspension encourue en cours de championnat doit être purgée en championnat même si cette suspension 
devait se prolonger sur le championnat de lôann®e qui suit lôann®e de lôinfraction.  

 

23.5 Aucune sanction automatique ne peut être portée en appel.  
 

23.6.1 Le cumul des cartons jaunes se calcule séparément pour chacune des catégories ou le joueur évolue. 
     

23.6.2 Un joueur qui a ®t® expuls® dôun match devra purger la suspension pr®vue avec lô®quipe avec laquelle il a été 
expulsé et ne pourra jouer pour quelque équipe que ce soit tant que la suspension ne sera pas purgée. 

 

24.  Protêts et appels de matchs 

 

24.1 Tout prot°t devra °tre signal® ¨ lôarbitre avant, pendant ou ¨ la fin de la partie indiqu® sur la feuille de match et 

sign® par lôentra´neur r®clamant. Un prot°t pourra également être déposé par écrit, dans le premier jour ouvrable suivant 
lôincident, aupr¯s de la ligue.  

 
24.2 Pour °tre pris en consid®ration par la Ligue, un prot°t doit °tre confirm® par le d®p¹t dôune plainte accompagn®e 

dôun montant de 50,00$.  

 
24.3 Le d®p¹t dôune plainte doit se faire, sous peine de d®ch®ance, dans les deux (2) jours ouvrables suivant lôincident 

qui a donn® naissance au prot°t, et °tre accompagn® du d®p¹t pr®vu. Toute preuve valide dôenvoi ou de r®ception fait foi 
de la date dôexp®dition.  

 
24.4 Une copie de la plainte doit être envoyée par le club protestataire, dans les deux (2) jours ouvrables suivant 

lôincident, au club impliqu®.  

 
24.5 Une plainte ne doit porter que sur une seule infraction. Chaque infraction doit faire lôobjet dôautant de plaintes.  

 
24.6 Lorsquôun prot°t est rejet® par la Ligue le dépôt est confisqué. Si la plainte est acceptée, le dépôt sera remis au 

plaignant. 
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24.7 Le protêt sera traité par le comité de la LMS en première instance.  

 
24.8 Un appel de la d®cision pourra °tre fait et lôappel sera entendu par le comit® de discipline de lôARSM.  

 
24.9 Les proc®dures de d®p¹t et les d®lais dôune plainte peuvent °tre modifi®s par la Ligue pour r®pondre ¨ une 

situation dôurgence.  
 

25.  Plaintes non reliées au r®sultat dôun match  

 
25.1 Toute plainte, reliée aux règlements ou décision de la Ligue, doit être envoyée au bureau de la Ligue dans les 

vingt-quatre (24) heures suivant lôincident.  

 
 

25.2 Pour être prise en considération, la plainte doit être transmise par la poste, par fax, par courriel ou par messagerie 
à la ligue. 

 

25.3 La Ligue se chargera de signifier la plainte à tous les partis impliqués qui seront avisés par courrier, par 
messagerie, par fax ou par courriel. Toute plainte doit être traitée dans les cinq (5) jours ouvrables suivant sa réception.  

 
25.4 En traitant de toute plainte, la Ligue tiendra compte de toutes les informations en possession du club demandeur 

qui, si elles avaient été utilisées de façon normale, auraient pu prévenir la plainte.  

 
25.5 Pour tout non respect des articles précédents, la plainte sera considérée comme étant irrecevable.  

 
25.6 La Ligue doit confirmer toutes ses d®cisions par ®crit et indiquer sôil y a eu audition. Elle doit aussi signifier que sa 

décision peut être portée en appel.  
 

26.  Procédure disciplinaire 

 
26.1 En tout temps et pour toute infraction aux règlements de la Ligue, la Ligue peut convoquer un joueur, une 

personne reliée à une équipe ou un club à une audition disciplinaire et appliquer les sanctions quôelle juge appropri®es.  

 
26.2 Les d®cisions de la Ligue peuvent °tre port®es en appel aupr¯s de lôinstance qui a juridiction.  

 
26.3 Nonobstant les articles respectifs des r¯glements de discipline de lôARSM, la proc®dure pour un examen de cas 

disciplinaire par la Ligue est la suivante :  

 
26.3.1 Les avis dôaudition seront communiqu®s par courriel ¨ un responsable du club de la personne convoqué et 

subs®quemment par ®crit. Côest la responsabilit® du Club dôinformer son membre du lieu, de la date et de lôheure de 
lôaudition.  

   
26.3.2 Si la personne inculpée ou le représentant de club ne se présente pas ¨ lôaudition, le cas pourra être traité in 
absentia. 
 
26.3.3 Un rapport disciplinaire d®taill® dôun officiel expliquant les circonstances et les événements relatif ¨ lôinfraction, 

sign® par lôofficiel, devra °tre consid®r® pour lôexamen du cas, sans que la présence de lôofficiel ne soit n®cessaire. 
 

26.3.4 Une plainte formelle ou un rapport disciplinaire est nécessaire pour que la Ligue convoque un   membre dôune 

équipe. 
 

26.3.5 Pour toute infraction reliée à un match spécifique, la Ligue ne peut rendre une d®cision sôil nôy a pas de rapport 
disciplinaire ou une plainte déposé en bonne et due forme ; si au moment de lôaudition, le rapport disciplinaire ou la 

plainte ne sont pas disponible, la Ligue rendra une décision de non-culpabilité.  
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26. Les suspensions infligées par la Ligue ne peuvent se confondre avec celles prévues comme automatiques par les 

articles précédents des présents règlements.  

 
26.5 Lorsquôune suspension infligée par la LMS ne peut être purgée dans le cadre des activités de la Ligue, la suspension 

sera purg®e au d®but de la saison dôacticit®s suivante de la LMS. Le joueur pourra °tre dans ce cas autoris® ¨ jouer entre-
temps, sauf sanction contraire d®cern®e par le comit® de discipline de lôARSM.   

 

27.  Cas non prévu 

 

27.1 Les cas non prévus aux présents règlements sera tranché par le comité de la LMS. 
 

 

 

IV- ACCESSION AU AA 

28. Principes généraux 

 

28.1 Seules les équipes inscrites dans le réseau LMS A lôann®e pr®c®dente, peuvent acc®der au r®seau AA lôann®e 

suivante. Aucune dérogation possible. 
 

28.2 Pour les catégories U-12 à U-21, les ®quipes ne peuvent sôinscrire dans le r®seau AA quôen division 1. 
 

28.3 Chaque club ne peut inscrire et présenter quôune seule ®quipe AA dans chaque division de chaque cat®gorie. 

 
28.4 Les clubs sont libres dôinscrire des ®quipes en LSQM, mais doivent faire valider par lôARSM les feuillets dôinscriptions 

de chacune de leurs équipes. 
 

28.5 Les clubs devront respecter les règles possibles de promotions et de relégations de la LSQM entre le A et le AA.  
 

29. Promotion de la catégorie Senior : 

 
29.1 Seul le champion LMS A  Senior masculine division 1 accède au senior AA Div. 2. (Et ce même si cette équipe est 

affiliée à une région extérieure de la Mauricie). (Voir le règlement LSQM).  

 
29.2 Si lô®quipe masculine championne LMS refuse de çmonterè en AA, la LSQM pourrait organiser des matches de 

barrages avec les ®quipes AA division 3 et lô®quipe suivant au classement A. 
 

29.3 Pour la cat®gorie senior f®minine A division 1, lô®quipe championne acc¯de directement au Senior AA division 2 (et 

ce même si cette équipe est affiliée à une région extérieure de la Mauricie). (Voir le règlement LSQM). 
 

29.4 Si lô®quipe f®minine championne refuse de «monter» en AA, des demandes de dérogations- appuyées au préalable 
par lôARSM- peuvent être demandées auprès de la LSQM. 

 

30. Application 

 

30.1 Les r¯glements 28.1 ¨ 29.4 nôont pas pr®s®ances sur ceux de la LSQM. 
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V- UTILISATION PTS-LIGUE 
  

Voici un aide-m®moire qui vous servira dôoutil de r®f®rence pour entrer vos statistiques apr¯s chacun de vos matchs 
(résultats, buts, cartons, etc.).  
 

Pour accéder au site  
 

1. Allez ¨ lôadresse suivante www.tsisports.ca/sc/soccer/ligue  et cliquer sur ce logo  
 

2. Cliquez sur LOGIN 
Nom dôutilisateur : # de votre ®quipe donn® par PTS (vous pouvez le trouver dans lôonglet 

calendrier, en pointant avec votre souris sur la division dans laquelle votre équipe se 

trouve). 
Mot de passe : Côest le m°me num®ro que votre nom dôutilisateur pour lôinstant. 

Lorsque vous serez entré sur le site, vous pourrez aller le modifier. 
 

Pour vérifier votre liste de joueurs 
 
1. Cliquez sur JOUEUR / ÉQUIPE. 

Si aucun joueur nôappara´t, cliquez sur Joueurs PTS-Registrariat.   
Sôils nôapparaissent toujours pas, côest que votre club ne les a pas encore entr®s (contactez le registraire de votre 

club). 

Sôils apparaissent, vous devez cliquer sur Edit (en bleu) et modifier le numéro de chandail et la position de vos 
joueurs.   

 
Pour entrer les statistiques de vos matchs 
 
1. Cliquez sur FEUILLES DE MATCHS. 

2. Cliquez sur le numéro du match pour lequel vous désirez entrer des statistiques. 

 
 Statistiques exigées :  

¶ Résultat de la partie 

¶ Présence des joueurs (cochez dans le carré qui précède le nom du joueur) 

¶ But (inscrire le nombre de but compté dans la colonne BUT, pour chacun des joueurs ayant 

marqué) 
¶ Carton (cochez dans la colonne appropriée pour les joueurs ayant eu un ou des cartons) 

 

3. Cliquez sur ENREGISTRER dans le bas de la page pour que vos statistiques soient enregistrées par le 

logiciel. 

 

*** Des amendes seront données aux équipes qui n’entrent pas les statistiques  

exigées dans un délai de 48 heures suivant la fin du match. *** 

 
Pour aller voir les classements et calendriers 
 
1. Cliquez sur les onglets CLASSEMENT ou CALENDRIER dans le haut de la page à gauche.   

2. Cliquez ensuite sur la catégorie désirée. 

 
Pour obtenir de lôinformation suppl®mentaire, nôh®sitez pas ¨ consulter le fichier dôaide dans le bas de la page ¨ gauche 

complètement (AIDE en bleu).  Ce fichier devrait pouvoir répondre à la plupart de vos questions. 
 

    

http://www.tsisports.ca/sc/soccer/ligue
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Liste des tournois et festivals 2010 

 
 

            

Dates  Club organisateur Événement Niveau Catégories/ Classes 

11-12 et 13 juin 

7 e  

C.S. Énergie Centre Mauricie 

www.soccerenergie.com 

  

Défi de Soccer Énergie  

de Shawinigan  

National 

  

U-9 - Senior 

« Local »  

« A »  

 

18 - 19 et 20 juin 

26 e 

FC Trois-Rivieres 

www.fctroisrivieres.com 

  

Festival de soccer  

de Pointe-du-Lac  

Provincial 

  

U-04 - U-10 

« Local »  

2 - 3 et 4 juillet 

25 e  

A.T.S. 

www.ats3r.org 

  

Tournoi National  

de Trois-Rivieres  

 National  

  

U-9 a U-18 

« A »  

« AA »  

 

3 et 4 juillet  

9 e 

C.S. Énergie Centre Mauricie 

www.soccerenergie.com 

  

Festival de soccer  

de Shawinigan-Sud  

Régional 

Provincial  

  

U-4 - U-6 

U-7 - U-8  

« Local » 

 

9 - 10 et 11 juillet 

8 e  

Les Rebelles de lôEst 

www.rebellesdelest.com 

  

Défi mini Mundial 

Défi Mundial 

Provincial 

National  

  

U-09 - U-10 

U11- Senior  

« Local »  

« A »  

 

6 - 7 et 8 aout 

11 e  

Les Rebelles de lôEst  

www.rebellesdelest.com 

Festival de soccer  

Pré Atome  

Louis Francien  

  

Régional U-4 - U-8  

  

« Local » 

 

13 - 14 et 15 aout 

22 e  

FC Trois-Rivieres 

www.fctroisrivieres.com 

  

Coupe Albatros  International 

National  

U-9 - U-12  

« Local » 

« A » 

« AA » 

 

      

 
 

http://www.soccerenergie.com/
http://www.fctroisrivieres.com/
http://www.ats3r.org/
http://www.soccerenergie.com/
http://www.rebellesdelest.com/
http://www.rebellesdelest.com/
http://www.fctroisrivieres.com/
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FORMULAIRE DE COMMENTAIRES 
 
 

Vous avez ®t® t®moin dôun ®v®nement lors dôun match de soccer? Vous souhaitez émettre un commentaire 
(positif ou négatif) à ce sujet? 
Remplissez le formulaire ci-dessous et faites parvenir le tout ¨ lôadresse suivante : 
 

A. R. S. M. 
260, rue Dessureault 

Trois-Rivières (Québec)   G8T 9T9 
 

Ou par télécopieur au : (819) 840-0983 

 -----------------------------------------------------------------------------------  
Votre Nom :  __________________________________  

Téléphone :  __________________________________  

Date de lô®v®nement : ___________________________  

 F M 

N° de match : ___________  Catégorie : ______  Sexe :Ç Ç Division : ______  

 

Commentaire à propos de : Arbitrage : Ç  Entraîneur : Ç Joueur : Ç Spectateurs : Ç 
 

Sôil sôagit dôune ®quipe, de lôentra´neur ou des spectateurs dôune ®quipe, veuillez lôidentifier sôil vous pla´t : 

 Nom de lô®quipe :  ________________________  Ville :  ___________________________  
 

  Commentaires :  
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FORMULAIRE DE PLAINTE 
 

Vous avez une plainte à déposer devant le Comité Régional de discipline? Remplissez le formulaire ci-dessous 
et faites parvenir le tout ¨ lôadresse suivante :  

 
A. R. S. M. 

260, rue Dessureault 
Trois-Rivières (Québec)   G8T 9T9 

 
Ou par télécopieur au : (819) 840-0983 
 

 
Je désire par la présente porter plainte devant le Comité régional de discipline contre 
_________________________ pour les motifs ci-après mentionnés et je r®clame quôil soit sanctionn® 
conform®ment aux dispositions des r¯glements de lôAssociation canadienne de soccer et / ou des r¯glements 
g®n®raux et / ou des r¯glements de discipline de la F®d®ration de soccer du Qu®bec et / ou de lôARSM. 
 
Date et heure de lôinfraction :  

Lieu de lôinfraction :   

  

  

Nature de lôinfraction :  

  

  

  

Pièces / preuves jointes :  

  

 
 
Signé à __________  ce                  2010 

 
    

Nom du plaignant (en lettres moulées)                          Signature du plaignant 

 
Adresse complètes : _________________________ 

Ville : _____________________________________    Code Postal : ______ 

Téléphone : ______________ 
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Catégorie et division :  

Date du match :    

Heure du match :    

Receveur (# équipe) :    

Visiteur (# équipe) :    

Terrain :    

  

 

 

  Date :  

                             (signature)  

 
 

 

 
 

¶ N.B. : Vous devez nous faire parvenir le formulaire par télécopieur au (819) 840-0983, par courrier 

électronique à lms@soccermauricie.com ou par la poste, dans un délai de (10) dix jours suivant la 
date du match lors duquel vous avez constaté l’infraction. 

 

 
 

 

 

mailto:lms@soccermauricie.com
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La Fédération de soccer du Québec a mis en place un ambitieux programme pour que 

les jeunes apprennent à jouer au ballon plutôt que de le d®gager nõimporte o½ comme 

cõest encore trop souvent le cas actuellementé 

 

Pour en savoir plus, visitez le site de la Fédération de soccer du Québec : 

www.federation -soccer.qc.ca
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Nos partenaires 
 

 

 
 

  
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 


